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Presents: 

President M. Sandstrom 

M. Hood· 
M. Rand . 
M. Garcia Gran~doa 
Sir Abdur Rruun~ 
M. Enteza.111 
M. Blom · 
M. Garcia Salazar 
M. Li sicky 
li. Fabrega.t 
M. Simic 

(Suede) . 

(Australie) • 
(Canada). : 
(Gwi.temala) 
(Ind.e) . 
(Iran) . 
(Pays-Bas) · 
(Perou) 
(TcMcoslovaquie) 
(Uruguay) · 
(Yougoslavie) 

Secretariat: M~ Hoo (Secret:ure general ·adjoint)' · 
M. · Garcia Robles (Secretaire) 

.... ... ····1e Presi'dent ouvre la seance a 12 h. 15 et PfOpose de sieger en sec>.nce 

privee. Cctte p~oposition est acceptee, 

Adoption de.l'ordre du jour. 

Sir ABDUR RAHMAN ·(I~de) .juge insu!fisamrent e,cplicite la . redaction du 

point 3 de l ' ordre du jour st propose que tousles sujet:s · soient exprimes 
. ' 

et specifies. 

M. S:t:[C (~ou:goslavie) prppo-se d ,·examiner lors : de la presente s~ance, 

OU le plus tot po~oible, le probleme· du· boycott p.:lr la populatipn arabe, 

probieme deja sownis a la Commission lors de sa septiene seance. * 
M. GARCIA GRANADOS (Guatemal.a) demande 1 1i~clus'i.on a llordre du jour 

de ·sa proposition d'obtenir a'un avocat des reponses a~ Questions portant 

sur les •probleme~ jur:i.di~es de la Pcl.estine. 

L'ordre du jour est alors adopte •. 
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Exaraen du deuxieme rapport de la deuxier..e sous-commission. 
1
' 

M. BLOM (Pays-Bas) resume le point de v:ue de la deuxieme Sous-commission 

dont il est le President sur la demande de M. Shertok; desircux d' etre 
entendu a~r es tousles represent ants des autres organismes juif s . Il cite 

' . . . 
la reeommandation de la Sous- commission d' inviter M. _Shertok a parl er apres 

les autres representants de 1 1 Agence }uive, mais avruit' ·quton ne lcur po1ie 

des quoatio.n:, . I1 ajouti: qu~ c' est pourtant a la Comini·ssion de trencher 

la question . 
Le PRESIDENT se ra:Llie au point de vue de la Sous - commiss~on , 

M. FABREG:\T (Uruguay) rappelle qu I i1 s I est a.bstcnu de voter sur ce 

point a la Sous-comna ssion, parce qu 111 estima qua l e gouvernanent de 

Palestine, l ' Agence juive et le Haut Comite ar abe doivent avoir le droit de 

parl er. lorsqu1ils le jugent necessaires. 

M. Etn:EZAM (Iran) pr opose d 1adopter la suggestion de la Sous-commissi on 

et ajoute q_ue si , a· _la ·fin de toutcs les audit.ions 1 1 Agen'ce juive OU tout 

autre or ganisroo est,;ine ~ecess.:dre d I ojouter d '"aut res declarations , la . . . 
Sous-commission devra· ·~e:. sais~'\ie la question. 

Sir ABDUR RAHJ,LU( (Ipde) appuie les .!'CCl;Jlllmhnda.tions de la Sous-commission 

ma.is ne veut pas pemettre a M. Shertok ~ti l ~Agence juive de completer 

leurs declarations apres l ' expose de leur t~ese. Il. reconn~t qu •il appartient 
. . . ··• . 

a la Commissi on de rappelot' un temoin, mai s qu' nucune agenc~·ou temoin n 1a le 
droit d I apporter un supplement d 1 informations a. sa ·cause~ . .· 

M.. SIMIC (Yougoslavie) appuic :l a proposition' de M. fultezam~. 
' . 

. . ' \ : .· .. 
M. RAND (Canada) expri.me le voeu de voir M~···Sherto~·-·~cne~er · 1A declara--

tion de l' .Agcnce jui ve . et agir en qua.lite d ' unique porte- par9le auto rise 

pour repondre aux questions . 

Sir ABDUR RAHMAN ( Inde) pense que lcs cinq r epresenta.nt; ·eyan~ ~emoigne, 

pourraient etre pr~sents e:t que l 1un quel conque d I entre eu.x: pourrai t r epondre 
'• . . ........ . 

aux questions. I l juge_ qµe personne d I ou,tre ne de~dt etre en droi~ 
d r ~jouter quqi q_ue ce· fut:. a cette reponse . . : . , l . . . . . 

M. ENTEZAM (Iran} .so declare. pret a admettre que · _;_·,Agence Juiye r eponde 
• I• • . 

awe questi ons concer~ant ·&On temoignage mais s 1oppose a;v~~r ._11Agence juive 

r6pondre a une question touchant au temoignage f6urni ·par d•autres organismes , 

Il ostime que :,i ce droit etait accoroe a 1 1 Ag~nce jui v~-~ i1 faudrait 

1 1 octroyer immediatement a tous les autres o-rganiame·s 6 .. ....... . - . . .. 
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M. BLOM . {Pays-Bas) ·pens.e qu 1il importe que la Commission adopte 

la pro.position de M!· Entezam. 

M, ,R.A1JD (Cru1ad~) . estime que si M. Shertok ·doit achever l'~se, i1 

devrait le faire apres les depositio~s et les interrogatoires d~s ~utres 

temoins, de fa~on a .resumer toutes les declarations de·s· differ~nts. temoins 

de l'Agence juive.· n pense que la Comcission gDgnerait du . temps en 
. . . . ., ~ 

~o?centrant les questions ·ctestinees au porte-paroie ·de l ' Agence juive sur 

une seule personne . ·. 

Le_ PRESIDENT informe la .C~mmission que M. Horowit~ :·vie~t de faire savoir 

au· premier secret?tlre · (!!. Garcia Robl~s) que M, Shertok ne ser~it pes pret 
a parlor le lendemain 7 juillet0 • • •• •• .. • 

Sir ABDUR RAHMAN. (Inde) s I oppose energiquement a voir 1 1 f~ence jui ve , ' 
p_rendre plus de temps pour l'e~se de sa these. · n· voudrait que l'auait.ion 

de l 1Agence juive fut ter.minee si M. Shertok n 1etait pas pret a pa.rler le 

lendemain. 

Le PRESIDENT declare pourtant qu1a son avis l 1aucll;t ion de M. Shert,ok . 

completerait l 1e:xpose et amonera.it peut--atro une pr oposition px:_ecisc, au nom 

de-1 1Agence ju.ive. 
M. EN'I':i'_' . ( (Irnn) prop~se, pour le cas 0~ M; Shertok n~ serait j:>~s 

pret a parler le lendemain, de differer 1 1audience publique du· 7 j~llet 

jusqu ' au jour suivant, de fa~6n a dormer a H, Shertok 1 1occasion de compa

raitre san.s pour cela lui octroyer lo ·-ctroit 4 1 entendre le temoignage d I aut res . . 
orgenismiso . 

Le PRESIDENT propos~ de demander a M. Shertok s 1il pow:rait s ' ef forcer 

d t et~e .. pret le 7 jui1let •. : 

1!. RAND ( Canada) n I a rioo, a objecter a p audience !d~ 'M~ Sherlo·k au 
.. 

moment ou celui-ci le desirera. ll juge utile de disposer de M. Shertok 
pour lU1 .po.ser., des qu~lit.ions, et ajoute que l 'ord rc des comp:ir-ution,e , 
importe peu. . 

M, G,\RCIA ROBLES (Secr~tairo) inforrne les me.mbres de . la Co~ssion 

qu~ , · lors de la seance du 5 ju'illet de la Sous-co:rnmissiori~ il · .a de~lare a 
l' agent de liaison de l'Ager.ce juive, M. Eban, que la Sous~com.'lli.ssion nletait . . . . . 
pas qualifiee poi,,.r prandre une decision sur la demande de M. Shertok. _ll 

ajoute, c~nformement g la · precedente declaration du president~ \ue U.- Horowitz 

a. declare le matin meme que M. Shertok ne serait pas pret ~ Pa.i:ie/ le . 

lendem.ain et il dit _encore q_uo M. Horowitz a egalement indiqu~ que si -la 

Comnission ne pouva.1,t pas attendre d~voritage, 1 1 auditiop de 1 1Agence juive 

pou.rrait etre consideree comme achevee avec les temoins deja entendus. 
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Le PRESIDENT propo~e .alors que le temoi gnage de 1 1Agence juive soit 

considere COITlllle :tormine. Il explique que cela n I empcchero.it pas une autre 

demande de la part de l' Agence · juivc visont a presenter plus t.=.rd unc 1;12uvelle 

decl"'r,.t~on. 
~. HOOD (Australie) se montre d 1nccord avec le president nourvu que sa 

proposition ne prejuge en rien le droit de la Commission d 1 :i.ppeler, de sa 

prop,t"e i~itiative, M_. Shertok OU quelqu'un d1autre a compe.ra!tre dcvant 

elle. Ilse declare ~n faveur de l 1audition de Al, Shcrtok en raison de 

l~autorite dont il jouit a 1 1Agence juive. 

M~ SIM.IC (Yougoslavie) repete qu I il appuie l a proposition de M. Enteza:m. 

DECISION La CollUllission' decide de demander n M, Shortok s 1il 

sera ·pret .i parler le lendemain. S1il nc ~ . •. 

l'cst pee, la Commission contin.ucrr1. a. qucstionncr les 

representant s de l 1Agence juive. u. Shertok devra alors 
' . formuler une nouvelle dema.11de aupres de l a Commission 

s'il desire etre .cntendu. 

Repondant a une question. de tr, HOO (Sccrctai.rc gc:neral ndjoint) sur 

la fa~on dont sera occupee ~1 heure et rlP."lie reservee a. U. Shertok dans le 

programme du lendemain , M._;~i:.ol~ (Pays~B::ls ::··'?roduit l 'hor.aire provisoire das 
... ... --

cinq prochaines joumees, prepare par la Sous-commissi on~ Il declare que 

lo v~:i.d LeUl!li a informe le SQCrGt.:triat qu'il ooro.it pr·~t en en::, do neeesoit · 

·a commencer ses depositions ~undi. Il a j oute que trois or:i.te:urs devront 

prendre la pa.role et que l eurs depositions prcndront C![uatre heurcs. ll 

fait remarquer que si la Commission informait le Vaad Leumi que son tour 

vi endra apres les questions adrcs see s a 1 1 Agcnce jui ve:, le programme du 7 

juillet ne comporterait plus aucune lacune. · Il pense que, l ~ mardi, l e 

Vaad Leumi pourrait. terminer son temoignage apres i,!. ·;-.reizman. 

M. R.\ND ( Canada) ,-revenant sur la decision deja prise, propose d I e.journer 

lcs deposition~ de l'Agence juive jusqu 1au moment OU ti. Shcrtok sera prct 

a parler. Il veut ainsi eviter la reprise de l'auditi.on de 1•1\gcnce juive; 
' 

de plus, _il desire po~er a l'Agence juive dn.s questions provoquees par les 

declarations des ~ernoins d 1 autres organismes. 

M. LrSICKY (Tchecoslovaquie) sc demande pourquoi M. Shertok..desire ,. 

differer son audition, · et s'il veut .parl er ap:rcs l'audition de 1{. Weizman. 

M. GARCIA Gfu~NADOS ( Guatemal a) 1 soul evant une motion. d, ordre r appelle 

qu 1une ~esolution a ete prise sur cette Question dix n:u.nutes auparavant et 

que la Commission doit passer au point suivruit de l' or.dre du jour. 
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Le ?RE.SlDENT, .:ipres avoir d.onnc l.ecturc de. la l~t.tr~ de. ~ . ~an,. a 
propos ·de M. · Sherto~, · propose que la Commission· ~1en. t;enne a .la decision 
prise. : · ll· s 1 o ffre .a tel ephoner lui-meme a M. Sh~rlok. . '• . . . . 

M. 3LOM (Pays, !3~s) ,se referru,t a la deuxieme· .Partie du rapport de la 

Sous~Conmission , propose que la_ Oomnd.ssioq examine l es propositions d ' octroi 

d •audiences. n estime que l a Confederati~n juive du .travail prendrait. 

2 heur es et demie, le P!!-rti COJllJll~~e 4 heures pour leurs declarations, 

alors que celles du Grand Rabbinat de 1 1Eglise anglicane et.de l 'Eglise 

d'Ecoase ser~ient · tres breves. Il pense que .l a deposition. de M. Weixman 

demanderait une he_ure. ri ~nsidere que le _g7:and Rabbin;t~ qui a demanc:e 

a etre entenqu avant toute autre ~orrrnunaut e religieuse j ~ve, devrait venir 

i.nmediatement apres l e Jaad Leumi. Il juge que l~s represent ant.s de . _ 
l 1Eglise anglicane,. d~ _). 1Egl:ise d 1Ecosse et 9-e 1A. Confederation generale 

juive du travail et du parti cornmun~ste pourr~ien; et~~ -pi~c6s ensu~te. 

DECISION : Ce programme d 12udit i ons est adopte ~~·la Co~ssion. 

f,,;. BLOM (Pays-Bas ) propose d 1entendre le ~onsel~ d~s ;rgani.~ations 
. . . ·. ' . . . 

f eminines juivos de Palestine. 

M. HOOD (Australie) declare que l es rcnseigne111E:nts sµr le Conseil 
• ! •. 

des organisationss f eminines -j uives de Palestine ne .son~ ni clairs ni . 

complets et il dem?nde. s 1il serait possible d1obtonir un s urcr ott. d 1informa

tions en cette matiere. 

Le PRESIDEN? cite le memorandum cnvoye par co Consei~. 

M. BLO:U (Pays- Bas) n•est pas en etat de fournir un complement 

d ' informations , Rai~ declare que le Secretariat avo.it 1 1intention de derr.:nder 

au Conseil des org,m;i.sations feminines juives de Palestine de ne pas prendre 

plu3 d1une heura pour sa deposition. 

Le delegue des Pays - Bas explique alors que l a Ll.gue. pour le rapprochement 

et le. oooporation judeo-e.r abe comprend dewc OJ'.g{Ulismes: 1 1 Association Ihud et . . 
le Parti des trava..illeurs Hashomer Hatzair. 11 estime qu1en accordant .audience 

aux r epr esentants de la Ligue, cha.cune de~ deux organis~ti ons constituti ves 

serait eatendue e_t la Cemmission connu!trait. oinoi l e point d~· ,,u~ et _la. 

polit.ique des organismes pr econisant. la collaboration entre ,\rabes ~t. Juifs. 

Cette_proposit ion eot a~ceptee . 

Y. BLOM (Pays-Bas ). reprend ie rapp9rt de la sous-commi~sion pt estime 

qu ' ll est ~utile de• faire d.roit aw:: demandes d 1audie~c~ "mentionnees a l a 

page J, p;ragraphe B, et a la page . 4 du Doc'-!l11ont A/:.£.13/~c.2/7. 
· 'M, tzARCIA GRANADOS (Guatemala.) demande ii M~ . Blom si ·1 ·•Irgun Zv~ Leumi, 

' . ; . ' ' . . 
(aue la c6mmissi-on -a decide ~c ne pas _enteridre)_ a presente une demande et si 

la requeto de_s Chani.pions de la libert'e d 1 Isra~l. ( Groupe Stern) a ete eignee , 

. /M. BLOM 
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M. BLOM (Pays-Bas) r~pond que la requete des Champions de la liberte 

d'lsrael n~etait pas ·signee. 
M. ENTEZAM (Iran)~· constate que le Consul general de -France n 1a pas 

demande a etre entendu mais qu'il s 1cst contente d 1envoyer un memorandum ecrit, 

ajo~tant que si on lui ·dema.11dait de fou~nir une explication orale, il se pre

senterait devant la commission. 11 estime qu'il n'est pas necessaire de placer 

le nom du Consul general dans cette section du rapport. 

M, LISICKY (Tchecoslovaquie) demande s I il est necessaire d I cntendre une 

second fois 1 1 Associatio~ Ihud et la Cornmun;ute Sepharadite de Jer-JsaJ.em. Il 
. \ 

rappell~ que l ' Association lhud s 1cst deja vu accorder audience aux tcrmes du 

premier rapport de la sous-commission. I1 ajoute que le point de vue de la 

communaute Sepharadite sera expose par le Grand Rabbin qui represcnte a la 

fois les comrnuneutes juives Ashkenazi et Sepharadite. En con~equcnce il pro

pose de supprimer une audition distincte_ de la Con:!!hunaute Sepharadite. 
Le PRESIDEHr expose qua i'a Dr .. Mn.grtes representera 1 1Ihud, sans parler 

necessairement au nom de la Ligue en faveur de la collaborat:j.,o_n et . du_ 

rapproabement judeo- ar~be·. Il ajout e que la cor.ir:,unautc Sephar5:dite desire 

peut-e.tre pres.enter certains points de vue qui lu.i sont particuliers, 

!.~.- . BLOM (Pays-Bas) declare que le Grand Rabbirt ainsi que dcux autrcs 

~abb~s parleront sur des sujets exclusivement religieux. Il ajoutc que les 

communautes Sepharadite et Ashkenazi, bien que rcligieuscs dc¥1s leu-r· esscn_ce, 

fourniront des temoignages sur la position des Juifs dcii.s les pays du Proche 

et du Moyen Orient, alors que les Grand Rabbins se confin~ront aux sujcts 

r eligieux. 

· Le PRESIQENT considerant que chaque representant expos~ra des documents 

et des points de vue differents, propose de ·maintenir la decision d.e la sous

collll'!'ission. 

Apr~s que M. ENTEZAM (Iran) et Sir-ABDUR RAHMP~ (Inde) ont expose l eurs 

points de ·vue,° le President pro~ose d~otcr du ·rapport les references au Consul 

general de France .. · ' · 

M. BLOM (Pays-Bas) demande a lo. Commi.sson de se rappelcr le tra!te 

franco- turque ~e 1913 conferant ·des privil~ges speciaux aux institutions 

franQaises en Palestine. Il pense que ce fait pourra etre utile lcrsq'on 

discutera la neceasite d 1accorder dans l 1avenir de; privil~ges offidels aux 

organismes religieux et! d 1autres institutions, 

_Le SECRETAIRE de la CommissicT propose de met t re le parag .. ~aphe 3 de lu 

page 4 du rapport a la place du paragrc).phe 4, et de romplaccr ie precedent 
paragraphe .3 par le t exte suj vant: 

"Le Consul general de Frr.nce a sournis un memorandum 
en t-rente exemplaires sur 1 1oeuvre des instituticns 
culturelles et ~~anitaires frangaises en Pal9stfoe qui_, 
en vertu du tra:i.te . franco- turquc de 19:!.3 posG.ade::nt des · 
privileges speciaux. · 

/La Commission 
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La Commission decide de repondro en rcmerciant le 
Consul general de son amabi+ite. 11 

DECISION: La propo~ition ·est acceptee . 

u. BLOM (Pays-Bas) examine les CAS pre~; a la section c) laquelle pro-
· ·:-. 

pooe de differer la decision. ~l expose que ·la sous-co~ssion ne disposant 

d' aucune information sur la nature du Club de11Pcratiqu1. de· 'l'el .. ifviv, a demande 

au .Secretariat de lui fournir certaincs informations lui permettant de prendre 

une decision sur la demande du Club, 

Le representant des Pays- Bas fait obs~rver, apropos d i 1~s~ciation des 

fabricants de Palestine, que le. te~e qui la concerne , a +a. p~g~ 4 du r P.pport ,

devrai t e tro r edige de la fac;on sui v,mte: 

11La S-ous-~om:ussion considere qu'il y a lieu de differer la 

decision.apropos de 1 1 Association des fabric~tG jusqu 1au 

moment . OU son memorandum, di~tribue le . 5- juillet,. _c.ura ete 

etudie. De plus, 11 convient de charger le Se~retariat 
di obtenir un :surcro:! t d I informD.tion avotlt de de.cider . 

d I entendre un represent ant ,de cette . associat ion .• 11 ••• .. . 
L ' oratew: · ajoute que la Sous-comnl;i.ssion estime que _des infonnations 

pro1renant des milieux de 1 1ecor.omic priveo, britannique o~· etra.rigere, 
. ~ . . . 
intcrcs~eraient la. Commiasio~ , et quo cecte dcrniere dc;vrait prondre 

1 1initlative de demander a leurs representants de faire _Qc.s-~~cia~ations~ 
Mo FABRECAT (Uruguay) r appclle n ln Commission que M. Sandstrom a 

c~mande au President de l'Association des f abricants de Pal~5t.L~~ ai cette 

association pouvtlt produire des faits int.eressant ln. Commission~ Il • . · 

ajouto qu •un .!!)err:0rF.ndum a ete envoy~ l a veille et distribue am~ d~J,.~gi!.es~ 
Le PRESIDENT explique· qu ' il s •est' borne a de.llk-iride~ :ct:ci's:\·11rdr~-s·~, .. 

.. . 
de production dans les differentcs industri es ct qu 1il n 1 a pa~ solµ.cite 

une demande d •audience. Considerant qua , la Cornr.iission pos·s~d.e de,j~ des 

statistique 8 sur la producti on. induetriclle du P:JJTS, a.insi qu I une . . ' ;- . 
declaration sur le developpemont industriel, il ~e croit pa~ .qu 1i~ faille 
demand.er . a ·entendre ~ t emoignage d~s ce domaine. . .· • 

•I; • • 

M:. HOOD (Austrnlie) n1en voit pas non plus la necepsite. 
M. LISICKY (Tchecoslovaquic ) trouvc que la Commissic;m ·s ' es\.'.~ont:ree 

.. . . -· 
tros large d~.ns l 1octroi d 1audicn~es aux representants de~ asso~iatio~s 

religieuses juives et qu1 elle dcvrtlt se montrer au moins · -E!,IJs.si ~ibJr;,,.ie 
a l ' eg,o.rd des r epresentants des int~rets industriels juifs. 

M~ HOOD (Au~ralie) s 1 oppose .a cette propositio~. . , 

Sir ABDUR R. '\HW.N (lnde) appu:ie 1 1 ideo de M, Hood. 

M. BLOU · (Pays- Bas). donne lecture de. la lettre de 1 1 Association 4e s 

fabricants de Palestine. 
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Le PRESIDENT propqse d1accepter la recol!llnandation de la Sous- 9omrnission 

pour 1 •.audicnce . ~u Club democr atique de Tel Aviv ct de l' .A:ssociation des 

fabricants de Palestine . 
DECISION : · La Commiss~on decide de differer sa decision sur 1. 1 audition 

d~ Club democratiqu~ de. Tel Aviv et sur l i Association des 

fabricants de Palestine. 

M. BLOM (Pays- I)as) aborde ensuite la I"equote d~ Comite des parents 

des .4etenus et exiles et declare que la Sous-~omrnission a resolu de differer 

toute decision sur cette requete jus_q_u' au moment ou la Cc: :.ri.ssion se sera 

prononc.ee sur 1 1opportunite -~e donne:r- suite aux petitions i nteressMts les 

detenus. 
Le president de l a deuxieme Sous-commission traite brievement la question 

du ternoignage -des autorites religieuscs de l a Palestine et dcmande si la 

Conunission desire qu 1il s 1adresse au Conseil supreme musulinnn p:mr lui 

demander de foumir a l a Cornmissi.on des informations sur lcs intercts 

religieux de 11 Islam en Palestine; Il indique de plus que le P~re Cust ode 

de Terre Sainte presentera un memorandum qu.1il est pret a completer or alcment 

. en chambre du·Conseil, 
DECISION : La Commission decide que le president de l a dew.ic!T'.c Sous--

commission s 1adressera au Conseil supreme musulman 

(Sharia) pour lui demnnder s 1il est pret n 
fournir des informations sµ~ les interets 

religieux qu1il represcnte. 

Examen des· petitions i nteressant les detef!~§.• 

Le PRESJDENT propos.e . que la Commission passe a 1 1 etude du t:roi sieiitJ 

point a l 1ordre du jour, c.a.d. des petitions -des parents des detenus; Il 

· ·demanda au Secretaire d1 informer la Commission du nombre des petitions 

r e~ues et de leur contenu. 

M. GARCIA ROBLES (Secretaire) indique qu 1il a requ 49 petitions toutes 

de memc nature . 

· M. GARCIA GRANADOS (Guatemala) propose de rerncttre a la s6imce suivante 

la discussion sur ce sujet~ 

Informatiom ,juridiques ·sur l a legislation oalestinienne. 

M, GARCIA GRANADOS (Guatemala) declare er1suite qu'il desire des informa-

tions sur l a l egislation palestinienne et que la CqnunissiQn pourrru.t demmder 

au Gouvernement de la Palestine et a 1 1 Agence juive· d'envoycr des juriGte~ 

pour ·deposer a ce sujet .' Il se r eserve le droit · :.:e presenter lu.i--;:-.ome un 

juristo pour le cas ou ces dernieres ne desireraient pns en· envoyor. 
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ll ost deaireux. diobtenir deo informo.tions J.) sur la. legalite 

constitutionnelle de la legislation de la Palestine par rapport aux clauses 

du Mandat , 2) sur lo texte des decrets--loi R la fois du point de vue 

juridiquc du Mandat, et du point de vue constitutionncl en general. Il 
ne s:?.urait se contenter du passage de l'expose de H. Bon GI.Irion traitant 

cette question et il voudrait poser certn.in :s questions juridiques aux 
juristes envoyes p.ar le Gouvernemcnt et par l 1Agcnce juive. Il termine 

en declnrnnt que les reponses seraient considerees COD1~e des temoignages. 

:< PRESIDENT estirae qu!il n,1 appartient pas a, la Commission· dlenqueter 

sur la legalite de la legislation de la Palestine. 

Sir ABDUR RAHllAN (Inde) pretend que meme si l a Commission devait 

accomplir une t elle tache .• il n l c·:,ai t pas necessaire d~ connahre 1 1 opinion 

des juristes ct que les membres de l,a Commission pourra:i.ent determiner par 
, ' 

A • 

eux-memcs si le;,,, leis _etaient just es. 

M. GJ1.RCIA GRANADOS (Guatemala) est desireux de voir figurer au proces

·verbal, una enqu~te sur 1 •8nsemble de la questi.on de la 18gislati·on~ 

M. HOOD (Australie) propose 1 1ajournement, 

La seance est levee a 14 heures lOo 




